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Les inspecteurs exercent leurs compétences conformément aux 
dispositions du Règlement général sur la protection des données, de la loi 
du 3 décembre 2017 portant création de l'Autorité de protection des 

données, de la loi du 30 juillet 2018 relative à la protection des personnes 
physiques à l'égard des traitements de données à caractère personnel et 
d’autres lois particulières. 
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